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Le Club des 50 ans et + de Saint-André : 50 ans de dévouement pour les aînés 
 

Le Club des 50 ans de Saint-André célébrera son 
50e anniversaire le 27 septembre 2025. Une 
occasion de se rappeler les origines d'un 
mouvement qui a transformé la vie des 
personnes âgées au Québec. 
 
Marie-Ange Bouchard, travailleuse sociale, a 
fondé le premier Club de l'Âge d'Or à Saint-Jean-
d’Iberville avec un objectif simple : briser 
l'isolement des personnes âgées. C'était le début 
d'un mouvement qui rassemble aujourd'hui plus 
de 620 000 membres au Québec et qui s'est 
fédéré au début des années 1970. 

 
Cette initiative a inspiré les gens de Saint-André. Sous l’impulsion de 
Camille Pelletier, le Club de l'Âge d'Or d'Andréville a vu le jour, pour 
devenir plus tard le Club des 50 ans de Saint-André.  

Aujourd’hui, à Saint-André, 350 personnes sur une population de 680 ont atteint 
cet âge.  
 
Cinq décennies de croissance et de services 
Au fil des années, le mouvement a grandi et s'est diversifié. À sa fondation en 
1975, le Club de l’Âge d’or occupait le rez-de-chaussée de la vieille école, alors 
propriété conjointe de la municipalité de Saint-André et du village d’Andréville. 
Pendant plusieurs années, la salle du rez-de-chaussée sert pour toutes les 
activités de la communauté.  Pour en faire une grande salle, on a enlevé toutes 
les cloisons séparant les deux salles de classe du rez-de-chaussée.  Et puis, on 
reçoit différents groupes qui tiennent des rencontres et toutes les activités du 
Club s’y tiennent.  D’abord des bingos, mais aussi des cours de danse sociale, des 
tournois de cartes, des repas-bénéfice, tout est prétexte pour se servir de la salle.  
En 1991, afin d’accommoder l’organisation des Fêtes du bicentenaire, le club 
prête son local pour y ériger un musée traçant les faits marquants des deux cents 
dernières années. 

 
Quand on passe de l’Âge d’or aux cinquante ans et plus …  
Et puis, à partir de 1997, une réflexion tenue à l’échelle nationale invite les clubs à abandonner le nom d’Âge d’or pour passer aux 50 ans et 
plus.  C’est évidemment une décision prise localement, mais elle marque un changement important, car jusqu’à ce moment-là, le club s’appelait 
« Club de l’Âge d’or d’Andréville ».  Maintenant, c’est le Club des 50 ans et plus de Saint-André.    
Grande fête le 27 septembre 2025 
Pour marquer ces 50 ans d'histoire, le club organise un souper festif au Centre 
communautaire le samedi 27 septembre. Au menu :  entrée, potage, poulet et 
gâteau y incluant une coupe de vin.  L'événement sera l'occasion de célébrer 
les réalisations passées et futures, en présence de représentants de clubs du 
Kamouraska et de députés comme Mathieu Rivest ou Bernard Généreux.  
Venez vous remémorer des souvenirs et célébrer l'impact de ce club sur la 
communauté!    Réservez-donc dès que possible, car les places sont limitées.  
Réservations au coût de 25 $ auprès de Sylvie Tessier au 581-337-2250 ou Doris 
Tessier au 418-866-8035 ou Lucie Desjardins au 418-493-2833. 
                                                                            Source : Club de Saint-André 
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 Résumé des principales décisions prises lors de la séance publique du 
conseil municipal du 9 septembre 2025 (le PV complet est disponible 
sur le site Web de la municipalité). 
 
Trois citoyens ont assisté à la rencontre. 
En plus de l’adoption des affaires habituelles, le conseil a : 

1. Octroyé un mandat à FQM, ressources humaines pour rédiger une entente concernant un employé; 
2. Demandé une aide financière au MTQ en vertu du programme d’aide pour la Voirie locale pour des travaux dans le rang 2; 
3. Remboursé la Fabrique de Saint-André pour la location du terrain du dépôt de végétaux et du clocher au montant de 1743 ; 
4. Déboursé un montant d’aide de 500 $ au Comité du parc de la Madone en vertu de l’Entente convenue entre les parties; 
5. Donné un avis de motion concernant le projet de règlement 256 délégant certains pouvoirs à la Directrice générale; 
6. Confirmé que Construction Pierre-Luc Lavoie est le plus bas soumissionnaire conforme pour réaliser des travaux au Centre de loisirs 

et octroyé le contrat au montant de 40 700 $. 
7. Autorisé l’achat de 2 billets pour le concert de la fondation André Côté (80 $) ; 
8. Accepté un addenda au contrat au montant de 11 925 $pour imprévu lors des travaux réalisés dans le rang 2; 
9. Accepté de majorer le contrat de Eureka Environnement de 20 heures additionnelles (environ 3500 $) concernant le projet de 

raccordement des 2 puits; 
10. Autorisé une publicité dans l’Info Dimanche au montant de 195 $ pour souligner la semaine des municipalités (14 au 20 sept) 

Source : Gervais Darisse 

 
 

Demande de propositions concernant un 
conteneur 6 vc à disposer 

La municipalité souhaite disposer d’un conteneur à vidange de 6 vc fabriqué  
en 2020 par la firme SOUDURE  JM Chantal de Saint-Agapit de Lotbinière.  Elle recevra les 
propositions d’intéressés au plus tard le 29 septembre  2025 à 16h au bureau municipal.  
Le conteneur est à prendre sur place.  La municipalité ne s’engage pas à accepter ni la plus 
basse soumission ni aucune de celles-ci.  Pour informations ou inspection, contactez le 
418-493-2085 poste 1. 

Source : La municipalité 

En marge de l’épluchette de blé d’Inde du 17 août dernier 

Des remerciements sont adressés à tous ceux et celles qui ont contribué au succès de l'épluchette de blé 
d'Inde du 17 août dernier qui s’est déplacée au Centre communautaire à cause de la pluie.   
 

Monsieur Vianney Ouellet avec sa grande générosité les a fait cuire, des cuisiniers(ères) ont offert 
de délicieuses galettes sans oublier Ghislain Ouellet qui a piloté cette activité avec toute la rigueur 
et le dévouement qu'on lui connait. Une somme de 565$ a été amassée au profit du Parc de la 
Madone.    Soyez-en tous remerciés! 

Les bénévoles du Parc de la Madone (par Pierrette Thériault) 
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 Dispositions du Règlement de zonage # 251 concernant les arbres 

 
Au printemps dernier, la municipalité a révision ses règlements d’urbanisme pour les adapter au schéma d’aménagement de 
la MRC adopté quelques années auparavant.  C’est dans le Règlement de zonage # 251 qu’on trouve les dispositions applicables 
aux arbres.  Ainsi, les articles 10.3 à 10.5 traitent de la plantation de ceux-ci, de l’abattage ou du remplacement ainsi que des 

espèces de végétaux prohibés.  L’Info Saint-André du 15 juin 2024 en traitait abondamment et promettait l’adoption d’une politique 
concernant les arbres du périmètre urbain.  Nous sommes donc rendus là.   Maintenant, il faut se consacrer à l’adoption d’une politique de 
l’arbre pour Saint-André de Kamouraska.   
 

Appel à la participation citoyenne : Politique de l’arbre 
 

La municipalité lance un appel à tous les citoyens soucieux de l’environnement et du bien-
être collectif afin de former un comité consultatif dans le but d’élaborer une politique de 
l’arbre pour notre territoire. 
 
Pourquoi une politique de l’arbre? 
Les arbres jouent un rôle essentiel dans notre qualité de vie : ils purifient l’air, embellissent 
nos quartiers, réduisent les îlots de chaleur et favorisent la biodiversité. Une politique de 
l’arbre permettra de mieux planifier leur plantation, leur entretien et leur protection, ainsi 
que de nombreux gestes, tout en intégrant les valeurs et les besoins de notre communauté. 
 
Qui peut participer?  
Tous les citoyens intéressés, peu importe leur âge ou leur expérience. Que vous soyez 
passionné de nature, professionnel du milieu, ou simplement curieux d’en apprendre plus, 
votre voix compte! 
 
Comment s’impliquer? 
Pour soumettre votre souhait de vous impliquer, vos idées ou bien pour avoir plus 
d’informations, vous pouvez écrire à : developpement@standredekamouraska.ca ou bien 
communiquer par téléphone au 581-337-8678 ou au 418-493-2085 poste 105     Yoann 

Chauffer, Agent de développement 
 
______________________________________________________________________________________ 
 

Collecte des encombrants le jeudi 9 octobre 2025 

ACCEPTÉ à la collecte   REFUSÉ à la collecte  

Vieux meubles (divans, fauteuils, tables, chaises, etc.)  Bois de construction 
Matelas (max de 5 par unité d’occupation)   Portes, verre et vitres, gypse, bardeau, brique, ciment 
Tapis : roulés et attachés     Asphalte, bonbonnes de propane, chlore, peinture 
Cuisinière, laveuse, sécheuse    Matières dangereuses (explosives, corrosives, toxiques) 
Toiles de piscine ou semblables (pliées et attachées)  Rouleaux de broche 

Boyaux d’arrosage : roulés et attachés   Téléviseur, micro-ondes 
Climatiseur, frigo et congélateur 

         Résidus verts : branches, pelouse, feuilles, restes de jardin 
   Pneus sans jante (vont à l’écocentre) 
 
  (Plusieurs des éléments ci-haut sont refusés à la collecte parce qu’il est 
de la responsabilité du citoyen d’aller le porter à l’écocentre) 
         

     Pour infos  :  581-673-7344 
 

Régie intermunicipale de gestion des matières résiduelles du Kamouraska 
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Anthologie de la poésie québécoise à la Maison culturelle Armand 
Vaillancourt 

C'était une journée mémorable à Saint-André-de-Kamouraska! Le 15 août 2025, la Maison culturelle a connu un véritable succès.  
L'événement a attiré une centaine de personnes qui se sont relayées tout au long des 6 heures de performances ininterrompues. La 
soirée s'est terminée avec une salle comble, créant une ambiance festive et chaleureuse.  Un des moments forts de la soirée fut sans 
conteste la rencontre entre André Pelletier au piano et Christian Lapointe en improvisation totale. Leur performance a été décrite 
comme une véritable symbiose, captivant le public par leur alchimie créative. 

En plus de l'aspect artistique, l'événement a également eu un impact significatif sur la communauté. Plusieurs dizaines de livres ont été 

donnés, venant s'ajouter à la collection déjà acquise par Christian. La Maison culturelle a également accueilli de nombreux nouveaux 
visiteurs, témoignant de l'attrait grandissant de ce lieu pour les amateurs de culture.  Dans l'ensemble, la journée a été une réussite sur 
tous les plans, alliant art, générosité et un public enthousiaste.                                                                 

Source :  Maison culturelle Armand-Vaillancourt 

       400 visiteurs à notre église de Saint-André! 
Pendant huit semaines cet été, notre jeune étudiante, Clémence Hanon, a fait visiter notre belle 
église patrimoniale à tout près de 400 visiteurs venant de partout dans la province. Ces visiteurs 
nous ont écrit de nombreux commentaires encourageants en plus de nous laisser 450$ en dons 
pour leur visite. Quelle joie de partager notre église avec toutes ces personnes qui s’intéressent 
au patrimoine bâti, ainsi qu’à la mission de l’église qui a su traverser tant de siècles. 

Merci à Clémence 
d’avoir accueilli tous 
ces gens avec son 
sourire ensoleillé!! 

 
- L’équipe de la Fabrique et 
d’animation locale de Saint-André. 

 

Clémence Hanon 
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Esprit de clocher! 
Cette expression péjorative désigne un attachement exclusif et 
déraisonnable à son groupe d’origine. À notre époque, faire preuve 
d’esprit de clocher me semble plutôt être une qualité! C’est 
s’identifier à sa communauté, vouloir la défendre et la mettre de 
l’avant. 
 
Le clocher était source de fierté : on voulait qu’il soit plus haut et 
plus beau que celui du voisin. Aujourd’hui, d’un point de vue religieux, est-ce vraiment 
nécessaire qu’une église ait un clocher? Pas vraiment. Le clocher est surtout un symbole 
social, l’affirmation d’une communauté. 

 
Comment trouver le cœur d’un village? Levez la tête et cherchez le clocher! Figurants sur les cartes marines, les navigateurs se 
servaient des clochers comme repères. C’est d’ailleurs pour cette raison que rien n’avait été construit sur la rue principale au nord de 
l’église : on voulait qu’elle soit visible depuis le fleuve. La construction de la Vieille École à cet emplacement en 1937 a rompu avec 
cette tradition. 
 
L’église de Saint-André, par son âge vénérable, en est rendue à son deuxième clocher : le premier ayant été démoli et reconstruit en 
1866 par Joseph Morin, maître charpentier de Saint-André. Les marguilliers, tellement contents du travail effectué, lui ont donné un 
boni de 20% de plus que ce qui était prévu au contrat. Est-ce que ça vous arrive de donner pareil pourboire à un entrepreneur? 
 
Âgé de 159 ans, notre clocher a besoin d’amour. Le revêtement du plancher doit être remplacé, la balustrade est en mauvais état et les 
supports des cloches doivent être remplacés. La majeure partie des travaux (incluant des travaux aux fenêtres et au crépi) est 
subventionnée, mais la Fabrique (nom de l’organisme qui gère le bâtiment) doit fournir environ 90 000$. 
 
C’est à notre tour de prendre la relève des anciens et de maintenir ce patrimoine. Donnons à la campagne de financement.  

Pour donner:  En ligne balayez le code QR (Raison du don : Restauration du clocher & fenêtres) ou contactez le bureau de la 

Fabrique au 418-493-2152 tous les vendredis de 8h30 à 16h. 

Jérôme Frédéric Bouchard et Guy Lapointe   
Porte-paroles pour la Campagne de financement patrimoniale de Saint-André   

Conférence-bénéfice « On peut-tu être heureux ? »  
Dépêchez-vous de vous procurer vos billets 

 

Pour infos :  Ghislain Ouellet 418 493-2271 ou stephane.canuel@gmail.com 
________________________________________________________________________________________ 
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  Bouffe solidaire : première activité d’automne le 4 oct 
Nos bénévoles sont nostalgiques du shish-taouk du Dep du Village (pas vrai Claudette?). C’est donc un rendez-
vous pour le samedi, 4 octobre de 11h à 18h. Les profits iront aux travaux de restauration du clocher de l’église. 

 
Au menu : poulet mariné à l’ail rôti au 
barbecue accompagné de riz, pommes de 
terre à l'ail, navets marinés, taboulé, 
houmous (purée de pois chiches), pain pita 
et un dessert. Notez qu’il s’agit d’une 
assiette complète et non d’un sandwich. 

Sur place ou pour emporter : 22$ + taxes. 
 

Réservez avant le 4 octobre en écrivant à bouffe.solidaire@gmail.com ou 
par téléphone auprès de Marie-Ève : 418-493-9944.  

                                                      Crédit photo : la belle Manon Weber 

Foire aux questions :  Bouffe 
solidaire 
 
Est-ce que Bouffe solidaire est un organisme? Non : il s’agit simplement d’un comité de bénévoles. Le permis de restaurateur et tous les 
revenus-dépenses transitent par la Corporation Domaine Les Pèlerins, organisme sans buts lucratifs, qui assume toute la partie administrative et 
légale. 
 
Est-ce que TOUS les profits sont versés aux organismes? Oui, ils sont reversés par la Corporation Domaine les Pèlerins.  Nos bénévoles 
sont… bénévoles! Ceci dit, le comité a réservé un petit budget pour permettre d’acheter des accessoires de cuisine. Les pourboires sont 
redistribués entre les bénévoles qui les redonnent, la plupart du temps, à l’organisme bénéficiaire! 
 
Avez-vous un permis? Oui, un permis de restaurateur sans but lucratif est affiché au 113 rue Principale. Un de nos responsables a aussi suivi 
la formation obligatoire sur la salubrité du MAPAQ.  De plus, la Corporation Domaine Les Pèlerins gère les taxes de vente et redistribue les 
bénéfices.   
 
Pouvez-vous participer à la collecte de fonds de mon organisme? Probablement, si c’est un organisme de Saint-André, mais nous nous 
attendons à ce que vous donniez un coup de main. Notez que si vous souhaitez organiser vous-même un événement et vous charger de sa 
réalisation c’est possible.   
 
Je suis au secondaire et je fais une collecte de fonds pour… Si tu es prêt à mettre la main à la pâte, nous t'assisterons et organiserons avec 
toi un événement de Bouffe solidaire. 
 
Je cherche un traiteur pour mon mariage! Nous ne participons pas aux événements privés. Permettre aux gens du coin de se rencontrer et de 
tisser des liens est plus important pour nous que de collecter des fonds. On veut faire du « social»! C’est d’ailleurs pour cette raison qu’on est 
très contents quand les gens mangent sur place. 
 
Être bénévole doit être beaucoup de travail! C’est surtout très amusant et, à la fin de la journée, le sommeil est facile à trouver! Ça vous 
tente de participer et de bien dormir? Écrivez à bouffe.solidaire@gmail.com    Source :  Jérôme Bouchard 

La bouffe solidaire, pour financer des projets bien de chez nous! 
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ACTIVITÉS à venir à Saint-André-de-Kamouraska                                    

 Date Jour Heure Activités et lieux Infos add. 

1 27 sept Sam 10-11h15 Atelier de dessin collectif à la Biblio avec Isabelle Castonguay Micheline 493-2811 

2 27 sept Sam 17h Banquet pour souligner le cinquantenaire du Club des 50 ans Doris 866-8035 

3 1 oct Mer 19 h 30 Séance publique du Conseil municipal, 122 Principale Nathalie 493-2085 # 1 

4 4 oct Sam 11h Bouffe solidaire Shish-taouks au profit de la Fabrique au 113 rue Princ 493-2085 # 3 

5 4 oct Sam 19h Concert hommage aux familles Fondation André-Côté (Mme Hélène Desjardins) Marie-Pier 418-856-4066 

6 9 oct Jeu Collecte annuelle des encombrants, Infos à la Régie courriel :  info@rigmrk.com Anthony 581-673-7344 

7 16 oct Mer 13h Ouverture de la salle au Centre de Loisirs (Club des 50 ans) Lucie 493-2833 

8 18 oct Sam 10-11h15 Atelier de dessin collectif à la Biblio avec Isabelle Castonguay Micheline 493-2811 

9 18 oct Sam 19h30 Conférence-bénéfice à l’église par Marthe Laverdière thème :  On peux-tu être heureux? 

Prochaine publication le 15 octobre 2025. Envoi des articles en fichier Word pour le 1er 

octobre 2025 par courriel à direction@standredekamouraska.ca Pour information sur le journal, carte 

professionnelle ou publicité : Direction générale de la municipalité au 418-493-2085 # 1. Les textes n’engagent 
que leurs auteurs. Ce journal est produit en régie à la municipalité. 


